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RAPPORT DE SUIVI SUITE AUX RECOMMANDATIONS FORMULEES PAR LA 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES AUVERGNE RHÔNE ALPES 

 

COMMUNE DE MORNANT 

  

Le 21 octobre 2022, la Chambre Régionale des Comptes Auvergne Rhône Alpes (CRC) a 

transmis à la commune le rapport d’observations définitives concernant sa gestion pour les 

exercices 2015 à 2021. 

 

 Par délibération 116/22 en date du 19 décembre 2022, ce dernier a été présenté à l’assemblée 

délibérante.  

 

Aussi, conformément à l’article L. 243-9 du code des juridictions financières (CJF), « dans un 

délai d’un an à compter de la présentation du rapport d’observations définitives à l’assemblée 

délibérante, l’exécutif de la collectivité territoriale ou le président de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même 

assemblée, les actions qu’il a entreprises à la suite des observations de la Chambre Régionale 

des Comptes, qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. »  

 

C’est donc sur cette base que ce rapport est établi et présente les actions qui ont été 

entreprises à la suite des recommandations formulées par la Chambre. La collectivité est 

attentive à engager la mise en œuvre des recommandations, nécessitant pour certaines une 

période de déploiement.  

 

Suite à ces recommandations et d’un point de vue général, la commune de Mornant poursuit 

ses efforts de restructuration et de renforcement de ses procédures internes. 

C’est ainsi qu’au-delà des recommandations, l’ensemble des remarques a été pris en compte 

afin d’y apporter une réponse définitive ou de veiller à suivre les propositions de la CRC. 

Voir tableau de suivi en ANNEXE 1 de ce rapport et l’ensemble des documents mis en place 

depuis la réception du rapport définitif. 

 

 

- Recommandation no 1 : Respecter strictement la procédure de saisine du service des 

domaines préalablement aux délibérations portant acquisition ou cession de biens 

immobiliers. 

Action mise en œuvre :  

La commune a souhaité définir des règles internes sur la procédure de saisine des domaines 

concernant l’acquisition et la cession de la commune de Mornant. 
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ANNEXES 2 : Délibération 78/22 du conseil municipal du 12 septembre 2022 portant sur 

l’adoption d’un guide interne de cessions et d’acquisitions de la commune de Mornant  

ANNEXE 2 Bis :  Guide des acquisitions et cessions de la Commune. 

 

 
- Recommandation no 2 : Formaliser et diffuser aux services les procédures majeures 

en matière de ressources humaines, de commande publique et de finances. 

Actions mise en œuvre :  

Après une réorganisation des services, la commune poursuit son action pour une meilleure 

organisation administrative au plus proche du projet à mettre en œuvre. 

 

Ainsi, plusieurs procédures RH, Finances ou commande publique ont déjà été mises en 

place : 

Délibération 77/22 du conseil municipal du 12 septembre 2022 portant sur la réalisation d’un 

guide de commande publique  

ANNEXE 3 : délibération 77/22  
ANNEXE 3 Bis : guide interne de commande publique  
ANNEXE 4 : Tableau procédure interne de commande publique  
ANNEXE 4 Bis : note suivi comptable  
 

 

- Recommandation no 3 : Veiller à ce que le conseil municipal délibère sur tout mandat 

spécial confié à un élu, préalablement à l'exécution de la mission réalisée par ce dernier dans 

l'intérêt communal. 

 

Actions mises en œuvre : 

Tout élu devant se déplacer pour sa délégation doit en faire la demande auprès de la 

Direction Générale des Services et du Cabinet du Maire afin qu’un mandat spécial lui soit 

attribué. 

 

Délibération 74/22 du conseil municipal du 12 septembre 2022 portant sur les délégations au 

maire l’autorisant à confier des mandats spéciaux aux élus 

ANNEXE 5 : délibération 74/22  

ANNEXE 5 bis : décisions du Maire portant mandat spécial 

 

 

- Recommandation no 4 : Respecter les exigences de transparence notamment en 

matière de mise en ligne des documents budgétaires, d'information du conseil municipal sur 

les décisions prises sur délégations par le maire, de publicité des données relatives à la 

commande publique.  

Actions mises en oeuvre :  

La communication auprès des administrés des actes administratifs est faite sur le site 

municipal de la commune. L’ensemble des délibérations et décisions sont accessibles.  
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Les consultations des marchés publics mis en ligne par la commune sont eux accessibles via 

le site municipal. 

 

 
 

 

-      Recommandation no 5 : Mettre en conformité le temps de travail des agents avec la 

durée légale de 1 607 heures par an. 

Action mise en œuvre : 

Dès 2022, la commune a supprimé des congés légaux des agents la journée dite du Maire 

afin de répondre à la règlementation des 1607 heures par an par agent. 

ANNEXE 6 : Note aux agents sur la suppression de la journée du Maire 

 

-     Recommandation no 6 : Procéder systématiquement aux entretiens d'évaluation 

annuels et s'y référer pour la détermination du CIA attribué annuellement aux agents. 

Action mise en œuvre : 

Dans le cadre d’une amélioration des procédures internes de gestion des ressources 

humaines, la commune a proposé dès 2022 un nouveau support d’entretien annuel afin de 

permettre à chaque évaluateur d’inscrire des objectifs à l’agent évalué et mettre en 

perspective l’évaluation et le montant du Complément Indemnitaire Annuel versé en fin 

d’année.  

Cette nouvelle procédure a fait l’objet d’une réunion avec l’ensemble des évaluateurs ainsi 

qu’une notice pour les accompagner dans l’entretien annuel. 

ANNEXE 7 : Support d’entretien annuel  

ANNEXE 7 Bis : Notice préalable à l’entretien d’évaluation annuelle  

 

 

-          Recommandation no 7 : Structurer et améliorer le processus achat en 

centralisant et homogénéisant le recueil des besoins et en formalisant les procédures. 
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-         Recommandation no 8 : Respecter strictement les règles de la commande 

publique plus particulièrement dans la définition des besoins, la mise en concurrence et les 

critères d'appréciation des offres. 

Actions mises en œuvre :  

La commune a souhaité consolider la fonction support marchés publics en réorganisant les 

missions de chacun et se doter d’un groupe opérationnel de suivi composé de l’élue déléguée, 

la directrice générale des services, le directeur des services techniques, le chargé de mission 

et le gestionnaires Finances / Marchés publics. 

 

Les objectifs de cette organisation sont les suivants :  

o Mettre en œuvre les procédures de marchés adéquates ainsi qu’en assurer 

l’instruction et le suivi ; 

o Accompagner les services tout au long de la procédure et suivi du contrat ;  

 

En amont de cette organisation interne, des formations ont été réalisées pour les directeurs 

et adjoints délégués de même qu’un guide de commande publique et une procédure interne.  

ANNEXE 8 : Guide de la commande publique – Procédure interne des marchés publics  

ANNEXE 8 Bis : Tableau des procédures internes  

 

 

-      Recommandation no 9 : Constituer systématiquement une provision dès 

l'ouverture d'un contentieux. 

Action mise en œuvre :  

Dès le vote du budget primitif de l’année 2023, la commune a prévu une ligne budgétaire 

Provisions afin d’apporter une réponse à d’éventuels contentieux.   

  

  


